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Options pour un budget de l’UE plus fort et plus agile
Contexte 
L’UE a dû faire face à une succession de crises et d’autres défis ces dernières 
années, dont beaucoup ont appelé à des réponses budgétaires. Pourtant, tel 
qu’il est actuellement structuré, le budget de l’UE manque de flexibilité pour 
s’adapter de manière suffisamment agile. Au lieu de cela, on a de plus en plus 
recours à des mécanismes extérieurs au budget de base pour fournir les fonds 
nécessaires, ce qui a donné lieu à une «galaxie» complexe des mécanismes de 
financement.  

À partir de ces observations, l’étude examine d’abord les modèles conceptuels 
d’analyse des attributs des biens et services publics, ainsi que les relations 
budgétaires entre les différents niveaux de gouvernement. Leur applicabilité au 
caractère distinctif des finances de l’UE peut être limitée. En particulier, ce qui 
constitue un bien public de l’UE et ce que l’on entend par «valeur ajoutée 
européenne» sont des questions délicates. 

Néanmoins, en s’appuyant sur les enseignements de l’économie des finances publiques, l’étude élabore 
trois scénarios principaux pour d’éventuelles trajectoires de réforme du budget de l’UE, ainsi que trois 
scénarios plus spécifiques. Leur objectif est d’explorer différentes façons de rendre le budget plus «flexible 
et réactif», tout en réduisant le recours aux «constructions extrabudgétaires».  

Principales constatations  
Deux des principaux scénarios explorent des options opposées et mutuellement exclusives pour les finances 
de l’UE. La première consiste à rétablir la primauté du cadre financier pluriannuel (CFP) et du budget annuel 
par une meilleure intégration des mécanismes hors budget. Le second part d’iune base inverse, en 
supposant une séparation plus formelle des composantes emprunt et prêt des finances de l’UE. 

Le premier scénario semble être le plus propice à la 
réalisation des objectifs: En termes simples, faire plus par le 
biais de la procédure législative ordinaire et donc de 
l’autorité budgétaire est attrayant, surtout du point de vue 
de la légitimation. Toutefois, un défi consistera à conserver 
une souplesse suffisante dans l’adoption de nouveaux 
mécanismes.  

Le second scénario simplifierait à la fois le budget de l’UE et 
entraînerait de nouvelles complications dans les finances 
plus larges de l’UE. Il serait plus facile de préserver l’intégrité 

du volet des recettes et des dépenses du budget dans l’exercice de ses fonctions établies, en isolant le 
budget de l’UE contre les coûts d’emprunt. Au lieu de cela, il appartiendrait aux États Membres de s’occuper 
de plusieurs mécanismes hors budget. 
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Le scénario 3 consiste à peaufiner le statu quo pour faire face aux problèmes et anomalies connus, mais sans 
changement radical, dans la tradition des solutions ad-hoc Plusieurs des propositions présentées pour 
l’examen à mi-parcours du CFP peuvent être considérées sous l’angle de l’ajustement, mais la notion peut 
également être étendue pour englober d’autres tendances récentes. Précisément parce qu’il s’agirait d’une 
adaptation des caractéristiques établies du budget de l’UE, le scénario 3 peut être considéré comme le 
moins difficile à mettre en œuvre. 

Les trois scénarios spécifiques envisagent, respectivement, une réduction du budget conforme à l’un des 
scénarios du Livre blanc de 2017 sur l’avenir de l’Europe, l’introduction d’un mécanisme de stabilisation 
macroéconomique au niveau de l’UE, et des options plus larges d’action extérieure. S’il convient de 
souligner que le retrait est hautement invraisemblable, il est inclus ici pour montrer ce que l’option du Livre 
blanc impliquerait. En revanche, l’existence d’une capacité de stabilisation macroéconomique a longtemps 
fait l’objet de débats et serait cohérente avec l’analyse théorique qui suggère d’avoir une telle fonction au 
plus haut niveau de gouvernance. Enfin, on peut s’attendre à ce que les exigences liées au soutien à 
l’Ukraine, ainsi que d’autres développements géopolitiques, nécessitent de meilleurs mécanismes d’action 
extérieure. 

Recommandations  
Le système actuel des finances de l’UE, dont le budget reste la plus grande partie, est toujours en mesure de 
répondre à la plupart des attentes, mais il peine de plus en plus, avec le corollaire que le temps semble venu 
pour des changements plus profonds que ceux qui ont été atteints depuis 1988. La perspective d’un nouvel 
élargissement plus tôt que prévu ajoute l’urgence à cette conclusion. 

Une conclusion connexe est que l’UE doit développer son propre cadre budgétaire, pour lequel cinq 
éléments principaux sont proposés. Il s’agit des dépenses, des recettes, des risques liés notamment à la 
croissance des emprunts, des considérations de gouvernance et de la légitimation. Ces composantes du 
cadre s’affectent les unes les autres: par exemple, les frais d’intérêt et le remboursement de la dette 
nécessitent soit plus de recettes, soit des réductions des dépenses existantes. Plusieurs recommandations 
sont formulées sur la manière dont les différentes composantes du cadre budgétaire de l’UE pourraient être 
refondues.  

En ce qui concerne les dépenses, l’étude soutient qu’il est nécessaire d’examiner de nouveau la manière 
dont les biens publics européens à financer par le budget sont sélectionnés, en tenant compte des messages 
de la théorie économique. Parallèlement, une plus grande attention doit être accordée à la valeur ajoutée 
européenne, même s’il est difficile de parvenir à un accord sur la manière d’interpréter le terme. 

Le plafond des ressources propres joue un rôle crucial pour permettre à l’UE d’emprunter à des conditions 
favorables, parce que la marge («headroom») entre elle et les recettes dont l’UE a besoin pour financer les 
dépenses régulières du CFP offre une garantie implicite aux marchés financiers. Cependant, si plus de 
mécanismes d’emprunt sont introduits, cette marge peut fondre. 

Le service de la dette par l’intermédiaire du budget de l’UE et, au fil du temps, l’amortissement de la dette 
seront les premiers appels aux futurs budgets de l’UE. Dans le même temps, l’accord sur de nouvelles 
ressources propres pour protéger les lignes budgétaires actuelles s’avère insaisissable. L’étude suggère 
donc de fixer d’abord un objectif d’augmentation substantielle de la part des ressources propres 
«authentiques» (par opposition aux contributions nationales) et un délai pour ce faire. De nouvelles 
ressources propres, idéalement liées aux politiques de l’UE, devraient alors être choisies. 

Il est convaincant d’essayer de consolider les divers mécanismes d’emprunt et, bien que la gestion de 
l’emprunt par la Commission ait été efficace, il serait utile d’envisager la création d’une agence de la dette 
distincte de l’UE. L’intégration du mécanisme européen de stabilité dans l’ordre juridique de l’UE pourrait 
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lui permettre de remplir cette fonction. En outre, une capacité permanente de stabilisation 
macroéconomique devrait figurer à l’ordre du jour de la réforme des finances de l’UE. 

De nombreux aspects de la gouvernance des finances de l’UE méritent également l’attention. L’article 122 
du traité FUE a été la base juridique privilégiée pour les nouveaux mécanismes et peut être justifié lorsque 
des mesures urgentes sont nécessaires, mais son utilisation ne permet au Parlement qu’une influence 
limitée et ce n’est pas la seule option. Afin d’assurer une légitimation accrue, l’étude préconise l’obligation 
de recourir à la procédure législative ordinaire sauf dans des circonstances exceptionnelles et clairement 
définies. 
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